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1936-2016 : les 80 ans des congés payés

Descriptif :

Dossier complet sur le portail de l’Économie et des Finances

Les 80 ans des congés payés

La reconnaissance d’une mesure emblématique

La loi du 20 juin 1936 instaurant deux semaines de congés payés a désormais 80 ans. Elle a représenté une avancée
sociale considérable pour des millions de familles qui ont pu, pour la première fois, découvrir les joies des vacances. Elle
a été la première étape de l’allongement progressif des congés payés, aujourd’hui de cinq semaines pour les salariés.

Le défi majeur est désormais de permettre à chacun d’avoir accès aux vacances. Elles ne doivent pas être un privilège
mais un même droit pour tous.

Le label « 80 ans des congés payés » : une initiative aux côtés des acteurs 
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